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-de vouloir bien relire certaines ])arties dc son bill qui ine semblent
lin ratcabes ourle district de Gaisli.

L'11011. M. P"AYrF..--" L'o..Arelwinbault. prétend que les notai-
res ont droit -â une protection donit ils n'ont aucun besoin :avec de
Vlmiontciété et du t:'lent , tout notaire est fort et pissa-,nt. ]%ais c'est
-le publk qui a besoin d'être protégé. Pour atteindre ce but il faut
.rerdre Faccfès de la l)roflesion plus difficile afin d'en éloigner les m4.
dcioczil(»s. qui veulent len coinbrerj.:i pr4iti-teliis une loi qui
:allait prodIuire le résultat désiré ,ce projet de loi aIprès avoir fran-
<iihi toutes les dliflittultés dans ce conse4,il. ailla mnourir dans lat (hambre
basse. 31Mais ces changements font inaintes:int, patrtie dui code de-

Il y a une cliuens:11 ce bill que.ie nie puis -tll)roiiverec'est celle
qui permet <le tratnsmettre aux notaires les inuiites duîn confrère

e, .«t lime loi qui fomic:tiommuec bice n i mlc, gncila Surveillance
:cive qui existe dans ce payvs. O>n voî:dria bieuns doute créer une

surveil:înc :mn:logruc en Canada mijedoute fort. qu'oni y réiSisà'sg.
N'a-t-on pas déjà. p.ezé dles lois pour pourvoir fila visite des études
du notanire. et. cette loi *st r*eÉtée û I*état (le lettre morte ? On nusi,
formé dvs lois pour- indemniiiiser (cux qui av:îit, souil.ert (le la négli.
genvtte ,,i de l'i-norante der, notaires îmis tout cela na.- produit au.
cuni-t.sultt LeC bill renferme d:mautres clauiseýs quee ie e puis .1piroU«

TLItçon. . ]os.s approuve le:,c.iqe que Výon aj f:îites relative-
mnent. -à lat icessité dce n'avoir qu'une Chmambre des notaires, mais il neO
Veut' donner son appui û la O.aue dut bill qui zi pouir objet dle fixer le
nombre deus ntie.("(>t là une loi contaire ù, Pcesprit dle liberté
de notre pays. En Ca:d hcndoit être libre (le choisir la pro
lès.siomu qui lui convient. Si l'on rend 1"-tcès (le cettW# mnrofcssion, plus
CQiffiv7i]c. les autres ccront eniconîbrées:.

1,110n. M. l10oss ;mjouîcaue que la cabedes lt ir~e devrait
se éuirselcmeI M3ontréal CL A Québec. as n- au Trois

1l est, aussi davis que lenm lie devra it pus conisacreor le principe qui
rcilimymie quec deux téming.icimmî avec le notaire àa la passatuion de
touL acte.

Jion. X. LezUuIN- couvercmeuett cu voulanit. tixerle nom-
Ibrc des niota-iresî n'a nullement. ciu le dîtsir de gêner la liberté d'a


